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Brochures— rapports— factums 
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enveloppai—fac-

etc.

S ANNONCES CLASSIFIEES

— du —
letin de la Ferme
ce de 25 mots ou moins—50c 
e de plus de 25 mots, comptez 
remiers 25 mote et un sou pour 
lus de 25. Exemple; Une an- 

3 coûte 55c et ainsi de suite.
essesont comptés avec le texte

-Nous ne tenons pas de comp- 
petites annonces classifiées, l'ar- 
uirement accompagner la copie 
3. Prière d'en tenir compte afin 
ird dans la publication.

R. Nous croyons qu'en vertu du gros bon sens, 
et du principe "erreur n'est pas compte" que notre

A PROPOS D'AQUEDUC.— Réponse à J. T — 
Q. Nous nous servons d'une aqueduc qui est 
répandue dans toule la paroisse. Les directeurs de 
cette société veulent augmenter le prix du service 
et ont porté l'affaire devant la commission de l’uti
lité publique. Le village qui faisait autrefois partie 
de la paroisse peut-il se'construire une aqueduc 
pour lui-même afin de se débarrasser de l'ancienne 
organisation ?

On remarque 
toujours vos yeux

son" partira d’Halifax le 
chain; le “Lady Hawkins’’ 
et le “Lady Drake’’, le il 
Sparts auront lieu ensuite 
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int-Jean, N.-B.
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itaine B. W. C. Manning, 
ke”, parlecapitain W. R.

res qui doivent être lancés 
ady Rodney’’ et le “Lady 
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ith et H. O. Giffin.
navires sont peinturés en 
cheminées barrées rouge, 
e drapeau de la compagnie 
colore et porte pour emblê- 
l’érable. La devise de la 
suivez le drapeau du pays 
lys des palmes”.

R. 11 n'y a pas de doute pour nous que notre cor- 
respondant peut refuser les offres faites lorsqu’elles 
ne sontpas raisonnables. Mais comme il s'agit

— AU —

“SOLEIL”

tence du bail. Nous croyonsque le meilleur mo- I 
yen de se comprendre sur unetelle question est 1 
de prendre connaissance du bail lui-même et nous 
conseillons à notre correspondant de toujours 
soumettre les écrits sur lesquels il veut avoir une 
opinion certaine.

ERREUR ET RESPONSABILITÉ—Réponse A 
F. J. L. — Q. Le conseil municipal peut-il me faire 
payer une balance de taxe que j’ai déjà payée et 
pour laquelle je détiens reçu? Cette taxe portant 
sur F entretien du chemin chaque contribuable 
intéressé devait payer sa part. Je dois ajouter 
que le secrétaire prétend s’être trompé en me 
donnant mon reçu et qu’il prétend n’avoir reçu 
qu’un accompte sur le montant que je devais. 
Supposons même qu'il y aurait eu erreur le conseil 
peut-il me réclamer cet argent ou si c’est la per- 
sonne qui s’est trompée qui doit me payer son 
erreur ?

14.00 à $15.00 la tonne.
13.00 la tonne.
12.00 à $12.50 la tonne.

R. Notre correspondant, ne possédant pas de 
contrat, peut difficilement obliger son voisin à lui 
fournir l’eau même s’il a fait des travaux pour lui. 
En effet nul ne peut réclamer de servitude s’il ne 
possède pas de titre, et ce dernier doit être rar ( çrit. 
évidemment car la loi l’exige. Conscoucmment il 
n’y a qu’une entente à l’amiable qui puisse mettre 
lin à cet état de choses. Cette entente devra être 
constatée par *erit s1 notre correspondant veut

R. Nous ne croyons pas que notre correspondant 
puisse poursuivre la Commission des Liqueurs, 
même après avoir eu gain de cause, pour se faire eu uu principe erreur u est pas compte que notre 
rembourser ses frais et dépenses et de voyages, correspondant est obligé de payer la balance des 
Cependant comme question de justice, les magis- * "1 4
trats qui trouvent l’accusé non responsable d'avoir 
contrevenu à la loi des liqueurs conseillent générale- - 
ment à la dite commission de payer les frais d’avo- • 
cat et il est d’usage reconnu que ces frais se paient 
toujours en pareil cas.

§

CONDITION ET CONTRAT.- -(Réponse à
G. B.) — Q. Un fermier a donné sa terre à son fils , ---------- ,— ~--- -. -—- ------------ ---- 
moyennant certaines conditions et entre antres s’assurer ne pae avoir d’ennui avec ce voen à I‘s 
l’obligation par le donataire de fournir au dona- | venir

taxes qu’il doit. On doi payer sesaetts, et c’est n 
une question que notre correspondant ne devrait 
pas méconnaitre.

............90 par 90 livres

............90 par 90 livres
............90 par 80 livres

.90 à .95 par 80 lbs.
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LE SOLEIL LTEE 
( Département de l’Imprimerie )
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AVIS IMPORTANT.—Nos correspondants que cette page intéresse sont instamment priée de teni 
compte des règles suivantes établies par le journal: lo Seuls les abonnés peuvent bénéficier de ce ser. 
vice de consultation: c’est pourquoi toute demande de renseignements doit être signée, afin que nom 
puissions constater ai le correspondant est abonné: 2o Le* questions doivent être adressées directemen 
an Bulletin: lo Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu’aux questions ordinaire* usuelles 
concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Le* cas extraordinaire*, ou qui nécessite- 
raient une league Mode, sont choses à traiter entre le correspondant et les avocats: 40 Si le correspon- 
tant désire une réponse immédiate par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

R. Le village qui constitue probablement une 
municipalité nouvelle est tenu aux droits et obliga- 
tions de ancienne municipalité; Ce qui veut dire 
que s’il y a eu un privilège d’accordé à une compa
gnie d’aqueduc pour un espace de temps, par exem
ple de 20 ou 25 ans, nous croyons que la municipa- 
lité de village ne peut enlever à la société actuelle 
le privilège que l’ancienne municipalité lui a accor
dé. Advenant qu’il n’existe pas de privilège il n’est 
pas douteux que la corporation nouvelle peut cons- 
truire un système de service d’éau indépendant 
de celui dont elle fait partie actuellement.

IMMEUBLE INCENDIÉ.—Réponse à A. D.— 
Q. Un propriétaire aurait vendu une ferme après 
un incendie et prétend qu'il y avait certaines clau
ses sur le contrat à ce sujet ?

R. Comme nous n’avons pas le contrat en main 
et que les clauses qu’on nous rapporte dans la cons- 
sultation ne sont certainement pas complètes il 
faudrait que ce. correspondant, nous transmette 
son contrat pour avoir une meilleure réponse.

CONTRAT.—Réponse à A. P. — Q. J’ai acheté 
un certain nombre de paratonnerres pour un cer
tain prix et j'ai signé un contrat à ce sujet. Comme 
la même compagnie a vendu certains de ces para- 
reils la moitié du prix que j’ai payé, puis-je faire 
annuler mon contrat ?
R. Il parait en effet extraordinaire qu’une compa- 
gnie vende à dis prix aussi différents sa marehan- 
dise Surtout dans la même localité. Cependant, ilest 
douteux que notre correspondant puisse réussir, 
attendu que son contrat est signé et que apparem- 
men il a consenti à payer le prix fixé ?

RÉTRIBUTION MENSUELLE SPÉCIALE. 
Réponse à J. A. I.— Q. Une corporation scolaire 
a-t-elle le droit d'imposer une certaine rétribu
tion spéciale de 50c par mois pour les enfants 
étrangers qui fréquentent I es écoles do la munici
palité? Dans l'affirmative on contribuable qui 
garde des enfants étrangers en pension ou par 
charité peut-il être forcé de payer cette rétribution 
spéciale ou s'il ne doit payer que la rétribution 
imposée dans tontes les écoles de la municipalité?

R. Nous croyons juste que les commissaires 
d’écoles puissent imposer une rétribution spéciale 
à tous les enfants étrangers qui viennent étudier 
dans les écoles sous leur contrôle. En effet il serait 
extraordinaire que les citoyens sous le contrôle 
de la municipalité soient tenus de payer pour des 
enfants qui ne sont pas les leurs en entretenant 
les écoles et en payant les taxes scolaires qui leur 
sont imposées. Cependant, il est clair qu’il ne peut 
y avoir de rétribution mensuelle spéciale imposée 
aux enfants de la municipalité. Quant au cas parti
culier qui’nous est soumie: celui de la personne qui 
garde en pension certains enfants étrangers pour 
qu’ils puissent fréquenter l’école de l’arrondissement 
nous crovons que ces personnes sont tenues 
de payer la rétribution mensuelle spéciale. Il en 
serait autrement s’il s’agissait d’un parent ou d’un 
père adoptif car alors il serait considéré comme gar- 
dien suivant le troisième paragraphe de l’article 
256 de la loi de l'instruction publique.

.... 53c la douzaine.

.... 48c la douzaine.

.... 43c la douzaine.
,... 35c la douzaine.

URINE 
7&e POUR VOS 
F YEUX

DEMANDEZ NOS 
COTA FIONS

Rendez le coup-d’œil observateur avec 
des yeux clairs et brillants. Nettoyage 
quotidien avec Murine enlève les parti
cules irritantes, soulage la tension et ramè
ne une vision claire, brillante, eaine. 
Une provision d’un mois de cette lotion 
depuis longtemps éprouvée ne coûte que 
60 sous. Ne contient aucun ingrédient

.... 383c la livre. 
... 38%c la livre 
.... 373c la livre. 
.... 36%c la livre.

Coloré
.... 205c la livre. 
.... 20^c la livre. 
.... 193sc la livre.

LA PENSION ALIMENTAIRE EST-ELLE 
SAISISSABLE. Réponse à L. M P.—Q. Une 
pension alimentaire ou une rente viagère est-elle 
saississable ?

R. Le code de procédures civiles déclare nette- 
ment la pension alimentaire insaisissable de même 
que la rente viagère qui en réalité est consentie au 
titre alimentaire.

DOMMAGES AUX MOUTONS.—Réponse à 
X.—Q. Mon chien et celui du voisin ont couru les 
moutons a'un fermier et le propriétaire de ces 
moutons prétend que mon chien a étraglé l’un deux. 
Suis-je responsable en dommage vu qu'il y avait 
deux chiens à cet endroit et que l’un ou l'autre 
peuvent être coupable ?

R. Il est bien difficile de donner une opinion 
sans savoir s’il se trouvait des témoins à cet endroit 
au moment où l’un ou lautre des chiens aurait 
étranglé les moutons. Il est évident que dans les 
circonstances il faut q e la personne qui se plaint 
des dommages fasse une preuve afin d’établir d’une 
laçon évidente quel est l’auteur de ces dommages 
Dans les circonstances, nous croyons que notre 
correspondant ne peut être tenu de remplacer le 
mouton, mais qu’il devra en payer la valeur au 
moment où l’accident est arrivé.

TESTAMENT.—Réponse à P B. Q. Un 
homme qui était apparemment en parfaite santé 
a fait son testament, et il est décédé huit jours 
plus tard. Le gouvernement a-t-il le droit de ré- 
clamer une part de la succession comme on nous le 
déclare ?

R. Toute personne majeure et saine d’esprit 
est capable de disposer par testament des biens 
que’elle possède en faveur de toute personne qu’elle 
peut choisir. Le testament est certainement valide 
dans le cas aui nous occupe même si le testateur 
est décédé quelques jours ou quelques heures 
après avoir exprimé ses dernières voloutés. Ce 
testament ne peut être attaqué que dans le cas de 
fraude ou encore dans le cas a’aliénation mentale 
du testateur.

SALAIRE ET HERITAGE.-Réponse à S. P — 
Q. Un garçon a toujours travaillé avec son père 
et il est maintenant âgé d’au delà de 21 ans. Il 
était entendu que le père devait lui donner un 
héritage. Advenant que le père refuse de donner 
cer héritage à son fils, ce dernier peut-il réclamer 
son salaire et depuis quand ?

R. Un enfant qui travaille pour son père et même 
un étranger qui travaille pour un patron dans le 
but d’en obtenir plus tard un héritage n‘a pas le 
droit de réclamer du salaire surtout s’il était entre- 
tenu, nourri et logé, comme c’est sans aoute le 
cas actuel. Il faut une convention ou un contrat 
pour permettre à l’employé ou au fils d’un individu 
de réclamer un salaire pour ses services.

A PRPPOS DE MINES D’OR.—Réponse à 
J. L.—Q. Il y a quelques année* un individu en 
travaillant sur une terre a découvert une pépite 
d’or. A qui doit-il s'adresser pour avoir les rensei
gnements nécessaires afin de profiter de sa décou- 
verte?

R. La loi des mines de la province de Québec 
permet à un individu de prendre un permis de pros
pecteur et de compléter ainsi par une petite somme' 
les recherches qu’il croie devoir amener la décou
verte d’une mine de métal précieux. Cependant ilne 
faut pas oublier que le proprietaire du terrain où se 
trouve la mine a la première option pour l’exploi
ter. La loi générale veut que le gouvernement ait 
le droit de disposer des mines d’or et d’argent qui 
se trouvent dans le territoire provincial et d’accep- 
der des primes en suivant certaines formalités 
dont notre correspondant pevt avoir connaissance 
en écrivant au. département des mines de la pro- 
vince.

DROITS DU PROPRIETAIRE.—Réponse à 
J.-D. L.—Q. Je possède un lot de terre sur lequel 
on a découvert une butte de gravelle. Les auto
rités m’ont offert un prix pour passer sur mon 
terrain ei y prendre la gravelle qui leur est néces
saire pour améliorer les chemins publics. Ai-je le 
droit de refuser l’offre parce qu'elle me parait
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CONTRAT DE VENTE.—Réponse à P. M —
Quelle est la meilleur forme de contrat que 

l'on puisse faire dans un cas de vente ou d’achat 
d immeubles?

R. Il est évident que la meilleure forme de con
trat de vente d’une ferme ou d’une propriété qu i- 
conque consiste dans le contrat notarié qui donne 
plus de sécurité au vendeur et à l’acheteur et qui 
fait preuve par lui-même.

AMELIORATIONS DU LOCATAIRE. Ré
ponse à P. M. — Q. J’ai vendu une ferme sur la- 
quelle le locataire avait fait certaines améliora
tions et je désirerais savoir si je dois indiquer à 
l’acheteur les améliorations que le locataire aura le 
aroit d’enlever. Au cas où j’oublierais d’en agir 
ainsi, I acheteur peut-il empêcher le locataire de 
prendre tout ce qu’ lui appartient, ou me poursui
vre?

R. Toutes les améliorations faites par un loca- 
raire sur une maison ou une bâtisse ne peuvent 
être enlevées si ces améliorations y sont fixées à 
fer ou à clous ou au moyen de ciment, de manière 
à ce qu’elle puissent être considérées, comme fai
sant partie de la bâtisses et pouvant y être séparées 
sans la rendre incomplète. Dans le cas ou le loca
taire aurait fait des améliorations de cette nature, 
le propriétaire doit, pour se mettre à l’abri de toute 
réclamation de l’acheteur, indiquer dans son acte 
quels sont les objets dont lui-même ou le locataire 
se réservent l’enlèvement. Ajoutons que s’il ne le 
fait pas il peut être tenu responsable en dommages.

RESERVE DU VENDEUR.—Réponse a P; M — 
Q. Un vendeur a-t-il le droit d’enlever des pi
quets de clôture qu'il avait remisés sur un terrain 
vendu pour l'usage de la terre ou de les remplacer 
par des piquets de qualité inférieure aprés que la 
vente a été consentie. Advenant que le vendeur Se 
réserve le droit de prendre du bois de chauffage 
provenant du bois à billots, peut-il utiliser le bois 
en question pour un autre usage ?

R. Nous croyons que le vendeur peut prendre le 
bois de chauffage. puisqu’il se l’est réservé et en 
faire ce qu’il veut du moment qu’il ne prend pas 
d’autre bois que celui sur lequel porte sa réserve. 
Quant aux piquets de clôture préparés pour l’entre- 
tien de la propriété et qui se trouvaient sur les lieux 
lors de la vente, nous sommes d’opinion que le 
vendeur ne pouvait s’en emparer.

LEVEE DE FOSSE.—Réponse à J. D —Q. La 
terre provenant du creusage d'un fossé verbalisé 
doit-elle rester sur le bord de ce fossé ou si les 
propriétaires des terrains où passe ce fossé peu
vent exiger qu’elle soit étendue ?

R. Nous ne trouvons rien dans la loi de précis 
en ce qui concerne l'usage que l'on doit faire de la 
terre provenant du creusage d’un fossé verbalisé 
et il nous semble, raisonnable de croire eue cette 
terre doit être disposée de fanot à ne pas nuire 
aux proprié-taires des terrains intéressés.

LOCATION.—Réponse A G. P.—Q. J'ai loué 
une terre pour trois ans et je ne suis pas responsa
ble ds animaux qui s’y trouvent sauf si les domma
ges proviennent de ma négligence. Or récemment 
un des animaux est mort et je ne m’étais pas même 
aperçu qu’il était malade. Le propriétaire de la 
ferme peut-il me tenir responsable ?

R. Nous ne croyons pas que le propriétaire de la 
ferme louée puisse tenir un locataire responsable 
de la mort des animaux qui s’y trouvent à moins 
que cette mort ne provienne de la négligence du 
locataire ou encore qu’il ne Soit spécifié dons le 
contrat l’obligation du locataire de remplacer tous 
les animaux qui pourront <1 sparaitredurant 1 exis-

teur un cheval durant toute sa vie et pour son 
usage. Or le donataire est-il tenu si le donateur 
abuse de l’animal de remplacer ce dernier? Doit-il 
en plus payer une place pour ce cheval lorsque le 
donateur se rend à la messe le dimanche?

R. Le contrat fait la loi des parties et consé
quemment nous ne pouvons donner une opinion 
définitive sans avoir pris connaissance de l’acte de 
donation. Cependant et sous toutes réserves, nous 
tenons à dire qu’il noms paraît extraordinaire que 
notre correspondant/ayant obtenu gratuitement 
un immeuble de son père ne considère pas ce fait 
et ne puisse s’entendre avec celui-ci, sur les condi- 
tions qui lui sont impost es. Nous conseillons forte- 
ment une entente à l’amiable ce qui nous paraît 
le plus pratique et certainement à l’avantage de 
notre correspondant.

ACCIDENT DU TRAVAIL.—(Réponse à J. L.— 
Q. Mon mari travaillait pour une compagnie et 
au éoars de son travail il a été victime d’un accident 
qui a entraîné sa mort. Comme cet accident est 
arrivé avant que la nouvelle loi des accidents du 
travail soit en force, quels sont les droits de la 
veuve et des enfants du défunt?

R. Lorsque l’accident a causé la mort, l’indem- 
nité comprend une somme qui égale quatre fois le 
salaire moyen annuel du défunt au moment de 
l’accident, ne devant en aucun cas dépasser une 
somme de $3.000.00. Ajoutons que dans ce cas 
les frais funéraires et les frais du médecin sont à la 
charge du patron jusqu’à concurrence $50.00. Le 
fait que l’ouvrier était engagé à la journée et non 
à la semaine ne nous semble pas empêcher l’épouse 
survivante de réclamer pour la mort de son mari. 
Les enfants ont le même droit que la mère de récla- 
mer le montant que la loi oblige de payer mais dans 
ce dernier cas, l’indemnité prévue par la loi doit 
être basée sur l’âge de l’enfant jusqu’à ce qu’il ait 
atteint 16 ans révolus, et plus, si les enfants sont 
invalides c’est-à-dire incapables de voir à leur sub- 
sistance par un travail personnel.

ACCIDENT DE L’AUTOMOBILE.— (Réponse à 
S. D.)— Q. Un père s’est fait tuer lors d’un accident 
d’automobile et laisse son épouse très âgée et inca
pable de subvenir à ses besoins à cause de son âge. 
Entre autres, la victime laisse des enfants. Quels 
sont les droits de la succession du père?

R. Il n’y a auçun doute pour nous que la mère 
peut réclamer les dommages survenus par la mort 
de son mari; ces dommages doivent, à notre sens, 
être basés sur les besoins de l’épouse survivante. 
Mais d’autre part, il nous paraît difficile, pour les 
enfants de faire une réclamation à ce sujet bien 
qu’ils soient héritiers, et conséquemment qu’ils 
héritent des droits de leurs auteurs. Pour nous ré
sumer nous conseillons à l’épouse survivante de 
prendre des procédures contre l’auteur des dom- 
mages mais nous doutons que les enfants puissent 
faire de même attendu qu’ils sont sensés pouvoir 
subvenir à leurs propres besoins.

ENTRETIEN DE FOSSE ET DECOUVERT.— 
(Réponse à S.-A.)—Q. Il existe un fossé de ligne 
le long duquel croissent des arbres et des arbustes 
que mon voisin néglige d’enlever. Or à mes récla- 
mations mon voisin répond en disant que le fossé 
étant la ligne il n’est pas tenu de faire disparaître 
ces arbustes. De plus l’entretien du fossé entraîne 
certaines contestations entre nous. Que devrais-je 
faire?

R. Le fossé est la ligne le long du chemin public, 
mais c’est là clôture qui est la ligne entre deux fer
mes voisines. Il peut se faire cepend- nt que le fossé 
soit en partie sur le terrain d’un proprietaire et 
l’autre partie se trouve chez le voisin. Dans tous 
tous les cas nous croyons que l’inspecteur agraire 
a toute l’autorité voulue pour fixer à chaque voisin 
la part d’entretien de fossé qui lui incombe en vertu 
de la loi. Quant aux arbustes et aux arbres avoisi
nant une clôture de ligne l’inspecteur agraire nous 
semble encore ici pouvoir trancher la question 
puisque sur demande verbale ou écrite il peut or
donner le découvert le long de toute terre en cultu- 
re. Pour nous, la solution la meilleure serait de 
s’adresser à cet ffiocier municipal.

SERVITUDE.—(Réponse à J -F.)-Q. Il était 
entendu verbalement entre mon voisin et moi que 
je pourrais me servir de l’eau qu’il avait sur sa 
terre. En récompense de l’avantage qu’il me don
nait J’ai fait pour lui divers travaux à son aqueduc 
mais à certain montent ce voisin a décidé de m,em- 
Icver l’eau de sorte que je suis dans l’embarras 
et il me semble que j'aurais le droit de réclamer. 
Qu’en pensez-vous?

d’une question dutilité publique le gouvernement 
ou l’autorité municipale peut exproprier la partie 
du terrain dont elle a besoin en en payant la valeur 
suivant expertise. Pour préciser, lorsqu’il s’agit 
d’une corporation municipale celle-ci peut entrer 
sur les terrains voisins du chemin public pour y 
prendre les matériaux dont elle a besoin pour la 
construction et l’entretien du dit chemin. Dans ce 
cas, a’après expertise, si les parties ne peuvent 
s’entendre, la corporation doit payer au proprié- 
taire une indemnité proportionnelle.

EMPLACEMENT D’UNE ECOLE.- Réponse 
à C. R.—Q. Sur un coin de ma ferme se trouve une 
école où a chaque printemps le terrain est inondé. 
Il serait facile d’après moi d’améliorer le terrain 
et de le rendre salubre et convenable. D’autre 
part, le président des commissaires veut absolu- 
ment faire transporter cette école ailleurs sous 
prétexte qu’elle est insalubre et que les enfants 
en soufrent, et que, au surplus, elle ne se trouve 
pas. au centre de la municipalité. Ceci n’est pas 
vrai et quelques contribuables dont je suis, désire- 
raient emp$cher ce déplacement. Quels sont nos 
droits?

R. Les Commissaores d’écoles ont non seule- 
ment le droit, mais le devoir de choisir un emplace- 
ment d’école qui soit en tout conforme aux lois 
d’hygiène de la province de Québec, et ainsi de 
déplacer cette école et de lui choisir un nouveau site 
s’ils le jugent à propos. Cette question est donc 
laissée à la discrétion de la commission scolaire 
bien que, cependant, elle ne doit pas commettre 
d’injustice aux contribuables de la municipalité 
où elle exerce son pouvoir.

REMBOURSEMENT DES FRAIS.—Réponse 
à J. A. F.—Q. J’ai plaidé avec la Commission 
des Liqueurs et j’ai gagné mon procès. Ai-je le 
droit de poursuivre cette Commission pour me 
faire fenbourser mes frais d’avocat et mes dé
penses ?

campagne 
et du district

RE 50 acres, bâtisses modernes, 
lise, village. Excellente occasion 
eur. S’adresser à Wilfrid Tur-
, P. Q. B—41

NDRE OU A LOUER.—Deux 
s route nationale, à un mille de 
la Madeleine. Pour renseigne- 
-, etc. Ecrire à M. Ernest Bour- 
té Champlain, P. Q. B—41

NDRE où à louer, à bonnes con- 
t acheteur. Je manque de main 
ltiver convenablement. S’adres- 
oie, Amos, Abitibi, P. Q.

B—41

VT A PRÊTER
UES et autres garanties à la ville 

aux particuliers, frabri ques et 
aux de 5%, 6% et 7% suivant 
s. Ed. Boisseau Picher, notaire, 
ec. j. n. 0 —27
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